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Notre village a eu le plaisir 
d’accueillir le festival PrinTemps 
de Paroles, le 21 mai, rue de la 
Jonchère. Plus de 400 
personnes ont assisté aux deux 
spectacles touchants et drôles 
qui ont enchanté les 
spectateurs de 5 à 95 ans. Notre 

village s’inscrit ainsi dans la dynamique culturelle 
de Marne et Gondoire. Et cela se poursuivra dans 
quelques mois avec l’ouverture de la Grange 
réhabilitée, qui accueillera animations musicales, 
pièces de théâtre, expositions et initiatives 
diverses. 
Nous avons rendez-vous le samedi 20 juin pour 
la fête de l’été. Cette grande soirée musicale 
sera précédée d’un après-midi ludique et sportif 
pour tous les âges, avec un « Koh-Lanta                                
conchois » imaginé par Nathalie dans nos 
magnifiques espaces naturels et agricoles. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A travers ces évènements, Conches s’affirme 
comme un village où il fait bon vivre. Nous 
sommes aussi attachés à notre tranquillité, et 
c’est pourquoi, avec l’équipe municipale, je serai 
très vigilante sur la qualité de nos sites et le 
caractère villageois de notre urbanisme   dans 
les mois à venir. 
 
Bien à vous, 
Marie-Christine Vatov 
 

 

 
Le jeudi 18 JUIN 2026 à 20H, en mairie 

 

CONCH’INFOS  
           JUIN 2026, Numéro 84   
 

Directrice de la publication : Marie-Christine VATOV / Comité de rédaction : Elodie BARON, Sylvie CABIN, Hugo ROCH 

 

Mairie de Conches sur Gondoire 
6 place de l’Église (77600) 

Tél. : 01 64 02 26 17 
accueil@conches-sur-gondoire.fr 

 
 Lundi au vendredi de 9h à 12h et 14h à 

17h, 
Samedi de 9h à 12h. 

www.conches-sur-gondoire.fr 
   

Astreinte technique : 06 56 70 43 34 
Police pluricommunale : 01 64 02 47 47 
police.municipale@lagny-sur-marne.fr 

 

mailto:accueil@conches-sur-gondoire.fr
http://www.conches-sur-gondoire.fr/
mailto:police.municipale@lagny-sur-marne.fr
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UN NOUVEAU MÉDECIN  

A GUERMANTES 
 

Suite à l’installation d’un 
médecin généraliste 
dans la commune de 
Guermantes, la mairie de 
Conches a pris l’initiative 
d’apporter une aide aux 
personnes rencontrant 
des difficultés à utiliser 
internet pour leur prise 

de rendez-vous. Il ne s’agit pas d’un secrétariat 
médical : cette initiative fait partie de la politique 
communale d’accompagnement des personnes 
vulnérables. 

MULTISPORT A CONCHES 
Notre proposition de 
sessions multisport 
rassemblant les 
enfants conchois et 
guermantais, le 
samedi matin, au 
sein de l’école, 
encadrées par un 
éducateur sportif diplômé et agréé, n’a pas été 
retenue à l’échelle intercommunale, la commune 
de Guermantes ayant indiqué disposer déjà 
d’infrastructures et d’offres sportives sur son 
territoire. Conches a donc fait le choix de 
poursuivre cette initiative dans un cadre 
communal, afin de répondre aux attentes 
exprimées par de nombreuses familles. Cela 
demandera la signature d'une convention 
d'occupation avec M. le Président du Sivom 
Conches-Guermantes. 

Cette activité pourra être ouverte aux enfants 
extérieurs à la commune (Guermantes ou 
autres), dans la limite des places disponibles et 
avec une priorité pour les enfants conchois. Les 
enfants extérieurs seraient accueillis selon une 
tarification spécifique, correspondant au coût 
de l’activité (à titre indicatif environ 261 € 

annuels), majoré de 7% conformément à la 
délibération municipale de 2023, ces montants 
n’ayant pas encore été actualisés à ce jour. 

Ce projet s’inscrit dans notre engagement en 
faveur du bien-être des enfants, de la santé et 
du sport pour tous, et du soutien aux familles. 
C'est pourquoi la municipalité proposera la 
gratuité de cette activité pour les enfants 
conchois sur l’année 2026-2027. 
Renseignements auprès de Marie Berzin : 
marie.berzin@conches-sur-gondoire.fr 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

• CONSEIL DES SENIORS 

Vous avez 60 ans et plus ? Vous souhaitez 
participer à la prise en compte des besoins des 
seniors, impulser des évènements, proposer des 
initiatives intergénérationnelles ? Inscrivez-vous 
au nouveau Conseil des Seniors qui sera mis en 
place à l’automne prochain. Contact : 
marie.berzin@conches-sur-gondoire.fr 
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• CONSEIL CONSULTATIF CITOYEN  
 

Créé à l’automne 2024, mis en suspens le temps 
des élections municipales, le Conseil Consultatif 
Citoyen (CCC) va reprendre ses travaux après 
l’été. 
Objectif : associer les habitants en amont des 
prises de décisions municipales en sollicitant 
leur expertise d’usagers, sur les sites dits « Cœur 
de village » et notamment sur la Ferme du 
Laurençon. 
Les membres du CCC prennent connaissance 
de l’avancement des projets au fur et à mesure, 
et font part de leurs observations, idées et 
questions. Ils transmettent aussi les questions, 
idées et remarques des autres Conchois et 
Conchoises de leur entourage ou de leur 
voisinage. 
Vous souhaitez participer au Conseil Consultatif 
Citoyen ? Contactez marie.berzin@conches-
sur-gondoire.fr 

CHAÎNE WHATSAPP COMMUNALE  
 

Travaux, évènements, 
formalités, alertes météo, 
etc… Pour être 
directement au courant 
des actualités de la 
commune, abonnez-vous 
à la chaîne WhatsApp 
communale. Complet, 
pratique, sécurisé et 

anonyme, ce service est entièrement gratuit. 
Comment ça marche ? En vous abonnant, la 
chaîne sera séparée de vos discussions 
individuelles et sera disponible dans l’onglet                    
« actus » de WHATSAPP.  
Vous pouvez à tout moment vous désabonner en 
un seul clic. Pour s’inscrire à la 
chaîne WhatsApp de Conches sur Gondoire, il 
suffit de suivre ce lien sur votre smartphone : 
https://whatsapp.com/channel/0029VbA8ni
q84OmB6AsgSJ2m ou scanner le QR CODE ci-
contre.  

QUELQUES RAPPELS  
DE BONNES PRATIQUES 
  

 L’entretien de la végétation sur les bordures 
de votre propriété vous incombe afin d’éviter 
que celle-ci n’envahisse les propriétés 
voisines. 
 

 L’utilisation des engins bruyants susceptibles 
de causer une gêne pour le voisinage, est 
autorisée mais en respectant les horaires 
suivants : 
• De 8 à 12h et de 14 à 20h, du lundi au 

vendredi,  
• De 9 à 12h et de 14 à 19h les samedis, 
• De 10 à 12h les dimanches et jours fériés. 

NB : Les travaux publics ont des horaires 
différents : 

• De 8 à 20h, du lundi au samedi. 
 

 Le brûlage à l’air libre des déchets verts est 
interdit. Ces déchets doivent être acheminés 
vers les déchetteries. 
 

 
 Les maîtres de nos amis à 4 

pattes doivent se munir de 
sachets pour ramasser les 
déjections de leur animal de 
compagnie. Deux distributeurs 
de sacs pour déjections canines 
sont à l’essai dans la sente Malala 
et à l’angle route de Tournan/allée 
de L’Ermitage. 

  

 

 

 

mailto:marie.berzin@conches-sur-gondoire.fr
mailto:marie.berzin@conches-sur-gondoire.fr
https://whatsapp.com/channel/0029VbA8niq84OmB6AsgSJ2m
https://whatsapp.com/channel/0029VbA8niq84OmB6AsgSJ2m
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QUI CONTACTER EN  
CAS D’URGENCE 
 

             17 : Police / Gendarmerie 

          18 : Sapeurs-pompiers 

           15 : SAMU – urgence médicale 

       114 : personnes sourdes ou malentendantes 

(SMS / visio) 

                 119 : enfance en danger 

   3919 : violences faites aux femmes 

Afficher ou faire afficher (sur votre 
RÉFRIGÉRATEUR par exemple) les numéros 
d’urgence et le numéro d’une personne à 
joindre est un bon réflexe. 

Un sticker sera distribué aux personnes 
vulnérables prochainement. 

 

AUTRES INFORMATIONS  

Tous nos remerciements à la Région Ile de France 
pour l’attribution des subventions concernant la 
rénovation de l’éclairage public (passage en LED, 
phase 2026) et le portique de sécurité du 
parking rue de la Jonchère (lutte contre les 
dépôts sauvages). 

 
Maintenant que la fibre est 
installée, Orange a 
commencé le retrait des 
câbles en cuivre inutiles 
dans la commune depuis 

le mois d’avril. Cette opération se déroulera sur 
plusieurs mois. 

 

Vérifiez dès maintenant 
la validité de vos titres 
d’identité et vous serez 
certain d'avoir votre 
titre à jour lorsque vous 

en aurez besoin. Entamez le renouvellement de 
vos titres 6 mois avant la date d'expiration qui 
figure sur votre titre. Faites votre pré-demande 
sur passeport.ants.gouv.fr, puis prenez rendez-
vous en mairie : 
https://rendezvouspasseport.ants.gouv.fr/ 
Le lieu de la demande ne dépend pas du 
domicile : il est possible de se rendre dans 
n'importe quelle mairie équipée d'une station 
d’enregistrement. 
 

Vous partez en long week-end ? Lors de leurs 
patrouilles, les policiers  surveillent 
régulièrement votre domicile pendant votre 
absence. 

 + d’infos et inscription  :  
https://www.service-
public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R43241 

 
 
 

 
 
 

Vous avez envie d’arpenter sans trop d’effort les 
kilomètres qui vous séparent de votre lieu de 
travail ou d’absorber les dénivelés du territoire 
lors de vos promenades ? La Communauté 
d’Agglomération de Marne et Gondoire vous 
offre la possibilité d’emprunter gratuitement un 
vélo à assistance électrique pour une durée de 3 
jours maximum sur rendez-vous du lundi au 
vendredi, au 01 60 93 52 72 ou par email à 
pretdevelo@marneetgondoire.fr. 

 

https://l.facebook.com/l.php?u=http%3A%2F%2Fpasseport.ants.gouv.fr%2F%3Ffbclid%3DIwZXh0bgNhZW0CMTAAYnJpZBEwVnpGNEk4azJ0YkJOcmlrb3NydGMGYXBwX2lkEDIyMjAzOTE3ODgyMDA4OTIAAR5vwOykRk1DRYmPCSYza1VImi7yOl3O1jVaIg8OX_eMr9t3mg02rkWq8R8o2A_aem_HM_-nv8Y8VosLEEXsy8TBQ&h=AUDwtvFKd9vZQvISk_VgzLpCLkNc98hW0VBbPRtRNltNzp4C8HT2hRKysel6GxEGIojT2kbMtI0aZM5T6PEDPrfUHhQpEcLS-36tF55K14gHVRcrEq-c0k8Eqfi0y9V2Yk-d3L4nUYbu9Uco&__tn__=-UK-R&c%5b0%5d=AUB3arbLBJ3shNwbUSMyVT_Ahv7E3AjnK--ATsuNGViaTPV9pf1PUh8QlwXekHEDgCaCvAdZ_7ATDFwonrfe7ebak4u3MDpTi1z02tn6nJ1MBDQ1EzX-rsqMRbjsITkmGh-rkGvo67j3H2HTFbbJbW6Mb0yT1CaujJTKyCSg2VY0OGM71J352W0_ckdevaL6w5e4fQpCKJyvEzQ39MzF-SGB
https://rendezvouspasseport.ants.gouv.fr/
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Besoin de conseils pour 
entretenir et réparer votre 
vélo ? Marne et Gondoire 
organise des ateliers 

d'auto-réparation de vélos de février à 
novembre. Des mécaniciens vous prodigueront 
leurs conseils. Vous saurez par exemple changer 
une chambre à air ou resserrer les freins de votre 
vélo ! Prochain atelier samedi 13 juin de 14h à 17h 
dans le chalet de prêt de vélos à Lagny-sur-
Marne, en face du square Foucher de Careil. 

 

TOUS A NOS AGENDAS! 

LA FÊTE DE L’ÉTÉ !  
Venez célébrer l’arrivée de 
l’été lors d’une grande journée 
conviviale et animée, ouverte 
à tous, le samedi 20 juin 
2026, rue de la Jonchère. 
De 14h à 18h, petits et grands 
devront relever des défis en 
participant à des épreuves 
inspirées de l’univers “Koh 
Lanta”, dans une ambiance 
chaleureuse et festive. À partir 
de 19h, place à la fête avec une 
soirée musicale. Buvette et 
restauration sur place. 
 
 

 

LA JOURNÉE RÉCRÉATIVE  
DE L’ESPACE JEUNEs 
Rendez-vous pour une grande 
journée festive et conviviale le 
samedi 27 juin 2026, de 14h à 
21h, sur la pelouse devant la 
cantine du Val Guermantes. 
Buvette et restauration sur 
place. Venez nombreux partager ce moment de 
détente, de jeux et de découverte en famille ou 
entre amis ! 

 

BALADE A VÉLO  
Retenez la date :                       
le dimanche 4 octobre, la 
Mairie de Conches vous 
proposera une balade 
familiale à vélo à travers 
nos espaces naturels.                                                      

Programme détaillé à venir. 

RETOUR                                                
SUR DE GRANDS ÉVÈNEMENTS 
 

COMMÉMORATION DU 8 MAI 
Les cérémonies du 8 mai, organisées pour le 81e 
anniversaire de la Victoire, ont débuté au 
cimetière de Guermantes. Sous la présidence de 
M. Charpenel (Président de l’Association des 
Anciens Combattants de Gouvernes, Conches 
sur Gondoire et Guermantes), les délégations se 
sont ensuite rendues aux cimetières de 
Gouvernes puis de Conches. 
 Toutes les cérémonies ont été marquées par 
une grande dignité et une forte émotion. 
La mairie de Conches sur Gondoire a clôturé les 
cérémonies du souvenir autour du verre de 
l’amitié. 
Merci à l’association des Anciens Combattants 
pour l'organisation des cérémonies.  
 Merci aux membres présents de notre conseil 
municipal des jeunes qui ont lu le message de la 
Ministre des Armées et des Anciens 
Combattants avec beaucoup de clarté et de 
sensibilité.  
Merci aux habitants de Conches et aux élus qui 
se sont déplacés. 
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PRINTEMPS DE PAROLES 

 

 
 
 
 
 
 
 
Jeudi 21 mai, il y avait foule derrière la Ferme de 
la Jonchère. Même le soleil était présent ! 
Plus de 400 personnes sont venues applaudir les 
deux troupes présentes : la Compagnie l’Arbre à 
Vaches et la Compagnie Les Vrais Majors. 
MERCI à Marne et Gondoire pour cette soirée 
culturelle très conviviale, riche en rires, émotions, 
sensibilités et échanges avec le public. Petits et 
grands se sont régalés à suivre les péripéties des 
personnages. 
A renouveler l’année prochaine ! 
 
INAUGURATION AU HARAS DES SOURCES  
Dimanche 24 mai, le haras des Sources a 
inauguré sa nouvelle carrière d’obstacles, 
moderne et parfaitement adaptée à la pratique 
équestre.  
Après la traditionnelle coupe du ruban par Mme 
la Maire, l’après-midi a été consacré à un 
Concours Club de saut d’obstacles dans une 
ambiance conviviale et sportive. 
Le Haras des Sources a récemment obtenu le 
label « bien-être animal », venant récompenser 
son engagement en faveur du respect et du 
confort des chevaux. 
 

 

 

 

 

 

 

 

Toutes nos pensées vont aux familles et aux 
proches de : 

•  Mme Monique JALABERT épouse BY 
décédée le 11 avril 2026 
 

• M. Bernard BESANA décédé le 28 avril 2026 

EXPRESSION DE L’OPPOSITION 

Depuis plusieurs années, la gestion du SIVOM 
génère des tensions. Malgré notre expérience et 
notre connaissance des dossiers, Mme Vatov a 
choisi de reconduire une équipe pratiquement 
identique, nous en mesurons aujourd’hui les 
limites. 
L’avenir du SIVOM sera prochainement débattu 
en conseil municipal. Si nous saluons la volonté 
de Mme Vatov d’ouvrir la discussion et de 
s’engager dans une démarche de transparence, 
nous déplorons ne pas avoir été informés, en 
amont, de l’amorce de ce débat majeur. 
L’éventuelle dissolution du SIVOM n’implique pas 
la fin du service public : nous ne pouvons croire 
que c’est ce que souhaite la mandature 
nouvellement élue. Nous ne participerons donc 
pas à cette agitation prématurée qui consiste à 
dramatiser la situation avant toute analyse 
sérieuse. 
Notre priorité est que les familles, qu’elles soient 
de Conches ou de Guermantes, bénéficient des 
meilleures conditions d’accueil et de 
services. Nous défendrons un projet cohérent et 
réfléchi, financièrement soutenable, associant 
tous les partenaires. Nous examinerons avec 
rigueur les impacts sur le foncier, les emprunts et 
les personnels concernés. 
I.Thomas – conchesnotrevillage77@gmail.com 
 

 

mailto:conchesnotrevillage77@gmail.com

